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Refuge du Chesnay Lily Colin - Association loi 1901
34 route de Versailles
78150 Rocquencourt
0139 5526 68

sosanimaux78@voila.fr




PROCES VERBAL 
DE L'ASSEMBLEE GENERALE
du 26/11/2011
La séance débute à 12H.

La Présidente remercie toutes les personnes présentes ce jour. Elle annonce la démission d’un membre du conseil Monsieur Stéphane ROCHETTE et lit la lettre demande de démission remise en main propre. ( cause : raisons personnelles)
Membres du conseil d'administration présents  9 sur 11
Melle Stéphanie VENEREAU absente excusée
Melle Anne BOUILLIS absente
Adhérents peu nombreux
La Présidente nomme une secrétaire de séance : Melle Amélie BARBIER
ORDRE DU JOUR

La vie au refuge :

La Présidente, souligne que cette année, grâce à l’aide de tous les bénévoles, l’association a une véritable vie associative car elle peut compter sur l’efficacité d’un groupe de bénévoles qui  s’investissent beaucoup et prennent part à l’entretien régulier du refuge. Un grand merci à Gérard et  à Monique. Les bénévoles sortent les chiens en suivant un planning pour n’oublier aucun animal.
 la Directrice en profite pour remercier l’effort fait par tous les bénévoles pour trouver une solution lorsque les problèmes se présentent,  comme ce fut le cas lors de l'arrêt maladie prolongé du gardien et qu'il a fallu organiser un planning de nuitées. Ne manquons pas de souligner la disponibilité des bénévoles, Présidente et vice présidentes incluses, et des employées qui ont acceptés de dormir au refuge dans des conditions spartiates.
La vice-présidente du refuge, est présente tous les samedis. La Présidente et la Directrice soulignent son efficacité, ainsi que celle de Gwenaëlle, employée et   soigneuse, qui ne regarde pas à donner de son temps pour nous aider et prendre soin des animaux avec passion. 
En 2011 (du 01 janvier jusqu’au 26 Novembre date du conseil)



  Nombre de chiens abandonnés:  74    


  Nombre de chiens adoptés: 50
Certains chiens sont plus difficiles à faire adopter que d’autres. Certains sont au refuge depuis plus d'un an, soit parce qu’il leur faut un profil d’adoptant pas toujours facile à trouver,  ou alors parce qu'ils sont " trop agés". Une question importante se pose alors : quelle politique adopter tout au long de l’année pour garder un bon équilibre de gestion du refuge et ne pas pénaliser certains chiens "faciles à adopter" par manque de place ?

La Présidente souhaiterait ne pas avoir à choisir et surtout elle refuse de faire de la ségrégation. Mais elle admet hélas qu’il faut savoir refuser parfois et penser à la bonne dynamique de la pension/ refuge, l'activité de pension permettant de subvenir aux besoins des abandonnés. Donc il faut obligatoirement réserver des places pour les pensionnaires et notre structure ne peut admettre que 49 chiens, abandonnés et pensionnaires compris, ne l'oublions pas.
Le Conseil d’Administration vote à l’unanimité la mise en place de certaines règles : laisser une trentaine de places disponibles (sur 49) pour la pension au moment des vacances puisque c’est cette activité qui permet de financer les dépenses du refuge ; Nous espérons que cela permettra au refuge de mieux fonctionner.
La vice-présidente propose de recruter des familles d’accueil pour que plus de chiens puissent être adoptés car cela augmenterait la capacité d’accueil du refuge. La Directrice et la Présidente acceptent d’étudier cette proposition mais soulignent le fait qu’avant de mettre cela en place, il faut bien penser à l’équilibre financier du refuge. En effet, les chiens actuellement placés en famille d’accueil sont des chiens âgés qui ne supporteraient pas les conditions de vie au refuge (rester dehors toute la journée, par exemple). Les frais vétérinaires de ces chiens restent à la charge du refuge car les familles d’accueil ne financent que les dépenses liées à l’hébergement et la nourriture. 

Le devenir du refuge :

Pour le moment, la Présidente n’a pas plus d’informations que l’année dernière à ce sujet. Le bail expire dans 2 ans et elle ne sait toujours pas s’il pourra être reconduit ni même si le maire proposera un autre terrain à l’association.

Monsieur le Maire a promis de recevoir la Présidente avec deux de ses Conseillers municipaux,  mais aucun rendez-vous n’a encore été fixé.

Le devenir incertain du refuge bloque la mise en place de certains travaux : les bâtiments et les allées en ciment auraient bien besoin d’être rénovés mais il est dommage d'engager d'importantes dépenses si le refuge doit fermer.
Bilan financier

Le bilan financier est équilibré sur l’année, tout en ayant financé la télésurveillance (4000€).

Tarifs 

L'assemblée générale approuve la décision du Conseil d’Administration et vote à l’unanimité la modification des tarifs d’adoption car les frais vétérinaires augmentent alors que le tarif d’adoption, lui, reste inchangé depuis de nombreuses années.

L’adoption sera désormais de 250€ pour un chiot, 200€ pour une chienne adulte femelle stérilisée et de 175€ pour un chien adulte mâle à partir du mois de janvier 2012.
Les tarifs de la pension restent les mêmes que l’an passé.

Opération Truffaut

Le magasin Truffaut situé dans le centre commercial Parly 2 propose une animation commerciale qui aura lieu 4 jours par an. Le magasin propose de fonctionner sur le modèle d’une banque alimentaire, c’est-à-dire que l’association aura un stand dans le magasin et les clients pourront déposer de la nourriture dans un chariot à la sortie. Ces manifestations auront lieu des samedis et dimanches. Elles nous permettront non seulement de récolter de la nourriture pour nos animaux, mais aussi de faire connaître le refuge. Nous ne proposerons pas de chien à l’adoption au magasin. Si des personnes étaient intéressées pour adopter, elles auraient la possibilité de prendre un rendez-vous au refuge avec la Présidente ou la Directrice.
Notons que les employées du refuge qui assureraient ces manifestations récupèreront la ou les journées passées chez Truffaut. Nous aurons besoin également de bénévoles.
L'Assemblée générale approuve la décision du Conseil d’Administration qui a  voté « oui » à l’unanimité pour un essai. 

La séance est levée à 13h30.

La Présidente                                                           La Secrétaire de séance

Jacqueline Lasseri                                                                 Amélie Barbier



